
LES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

 

 
CODE 

 

 
INTITULE 

 
ACTE QUI L'A INSTITUE 

 
SERVICE RESPONSABLE 

 
AC1 

 
Monuments Historiques 
Servitudes de protection des 
monuments historiques 

 
 
Eglise de Coulandon 
Classée MH depuis le 04/09/1913 
 

 
 
Service Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine 
BP 1651 
03016 Moulins cedex 
 

 
I3 

 
Gaz 
Servitudes relatives à 
l'établissement des canalisations 
de distribution et de transport de 
gaz. 

 
 
Canalisation Neuvy – Bourbon 
L’Archambault (diamètre 100mm) 
DUP par arrêté préfectoral du 13/06/1990 
 

 
 
GTR Gaz 
Région Rhône Méditerranée 
Agence Auvergne 
19 allée Mesdames 
03200 VICHY 
 

 
I4 

 
Electricité 
Servitudes relatives à 
l’établissement des canalisations 
électriques. 

 
 
Ligne 63kv Bourbon L’Archambault – 
Séminaire 
Date de DUP : 30/03/1956 
 
Ligne 400kv Bayet – Gauglin 
Date de DUP : 09/08/1985 
 
Ligne 400kv Bayet – St Eloi 2 
Date de DUP : 09/08/1985 
 

 
 
RTE TERAA 
Groupe ingénierie Maintenance 
Réseaux 
5 rue des Cuirassiers 
69 390 Lyon cedex 03 
 

 
T1 

 
Voies ferrées 
Servitudes relatives aux chemins 
de fer 

 
 
Ligne 705000 Montluçon - Moulins 
 

 
 
SNCF 
Délégation territoriale de 
l’Immobilier Sud-Est 
5 et 6 place Charles Beraudier 
69003 Lyon 

 



































 
  







 
   



Localisation
Département : Allier

Commune : Coulandon

Autres communes :

R500
Appellation : Eglise Saint-Martin

Monument(s)
Appellation : Eglise Saint-Martin

Protection : classement

Arrêté : classement le 04/09/1913

Étendue de la protection : En totalité

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Allier

Commune : Coulandon

Autres communes :

R500
Appellation : Château de la Presle

Monument(s)
Appellation : Château de la Presle

Protection : inscription

Arrêté : inscription le 04/01/2021

Étendue de la protection : en totalité avec ses tapisseries, peintures et panneaux de marqueterie
enchâssés, ainsi que les deux pavillons carrés, les deux tours rondes, les communs et le parc
avec ses clôtures

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Allier

Commune : Neuvy

Autres communes :

R500
Appellation : Château du Vieux Melay

Monument(s)
Appellation : Château du Vieux Melay

Protection : inscription partielle

Arrêté : inscription le 20/12/1985

Étendue de la protection : Portail d'entrée sur cour, façades et toitures du corps de logis et des
deux ailes des communs, pigeonnier et chapelle avec son décor peint

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



 

 

FICHE DE PRESENTATION DES OUVRAGES DE NATRAN  
IMPACTANT LE TERRITOIRE 

 

Le territoire de la commune de COULANDON (03) est impacté par plusieurs ouvrages de transport de gaz haute 
pression appartenant à NaTran et dont les caractéristiques sont indiquées dans les tableaux ci-dessous. 

Il s’agit de canalisations. 

 

I. COORDONNEES de NaTran 

Pour toute information ou demande relative à ces ouvrages ou pour l’application des différentes servitudes d’utilité 
publique associées, il sera nécessaire de se rapprocher du service : 

NaTran – DO - POCS 
Département Maîtrise des Risques Industriels 

10 rue Pierre Semard 
CS 50329 - 69363 LYON CEDEX 07 

Téléphone +33(0)4 78 65 59 59 
urbanisme-rm@natrangroupe.com 

En cas d’urgence ou d’incident sur nos ouvrages, un Numéro est disponible 24h/24 : 

CSR LYON : 0 80024 61 02 

 

II. CANALISATIONS 

Canalisations traversant la commune 

Ces ouvrages impactent le territoire à la fois pour la servitude d’implantation (voir fiche d’information sur la 
servitude I3) et pour les servitudes d’utilité publique d’effets relatives à la maîtrise de l’urbanisation (voir fiche 
d’information sur les servitudes I1). 

Nom Canalisation DN (-) PMS (bar) 

MOULINS - BOURBON L'ARCHAMBAULT 80 67.7 

MOULINS - BOURBON L'ARCHAMBAULT 100 67.7 

DN : Diamètre nominal (sans unité) ; PMS : Pression Maximale en Service 
 

Des ouvrages hors service – hors gaz ou renoncés à l’exploitation peuvent être présents sur le territoire et pour 
lesquels une servitude d’implantation peut persister (voir fiche d’information sur la servitude I3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

SERVITUDE I3 
LES SERVITUDES D’IMPLANTATION 

  
Le Gestionnaire de cette servitude est NaTran. 
Les ouvrages indiqués dans la fiche de présentation ont été déclarés d’utilité publique. 

Il existe deux types de bandes de servitude d’implantation : 
• Une bande de servitudes fortes ou bande étroite (implantation), 
• Une bande de servitudes faibles (mobilisable pour la réalisation des travaux de pose de l’ouvrage). 

Les bandes de servitudes, définies lors de la construction de la canalisation, ont des largeurs variables selon les 
caractéristiques et la situation des ouvrages. En domaine privé, des conventions de servitudes amiables sont 
signées à la pose des canalisations avec les propriétaires des parcelles traversées. 

Dans le cas général, est associée aux canalisations, une servitude d’implantation, libre de passage, non aedificandi 
et non sylvandi dont la largeur totale est donnée à titre indicatif dans le tableau ci-dessous :  

Nom Canalisation DN 

Largeur de la 
servitude 

d’implantation 
(m) 

MOULINS - BOURBON L'ARCHAMBAULT 80 5 

MOULINS - BOURBON L'ARCHAMBAULT 100 5 
 
 

Pour tout renseignement relatif à la servitude d’implantation I3 grevant une parcelle, une requête dûment 
argumentée est à envoyer à l’adresse suivante : 

NaTran – DO - POCS 
Département Maîtrise des Risques Industriels 

10 rue Pierre Semard - CS 50329 - 69363 LYON CEDEX 07 
Téléphone +33(0)4 78 65 59 59 

urbanisme-rm@natrangroupe.com 
 

Obligations incombant au(x) propriétaire(s) 

Les principales obligations sont : 
 - Ne pas édifier de construction en dur dans la bande de servitudes fortes, 
 - Ne pas effectuer de travaux de quelque nature que ce soit y compris des travaux agricoles (ex : sous-solage, 

drainage, …), sans autorisation préalable, 
 - Ne procéder à aucune plantation d’arbres ou d'arbustes, 
 - Ne procéder à aucune modification du profil du terrain (ni affouillement, ni exhaussement), 
 - S’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de 

l’ouvrage, 
 - Dénoncer en cas de vente, de cession, d'échange de parcelle au nouvel ayant droit l'existence de la servitude 

dont elle est grevée. 
 
Droits conférés au transporteur 

Les principaux droits conférés sont : 
 - D'enfouir une ou plusieurs canalisations et ses accessoires, 
 - De construire, en limite des parcelles cadastrales, des bornes ou balises indiquant l’emplacement de la 

conduite, 
 - D’accéder en tout temps, en particulier pour effectuer les travaux d’entretien, de surveillance et de réparation, 
 - D’essarter tous arbres et arbustes pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et de maintenance des 

canalisations et de leurs accessoires.   



 

 

SERVITUDE I1 
LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION 

AUTOUR DES OUVRAGES DE TRANPORT DE GAZ 
 
Le Gestionnaire de cette servitude est la  DREAL Auvergne Rône Alpes  
En cas de demande de données géoréférencées, merci de vous rapprocher du service compétent de votre DDT, 
détentrice de ces données par convention avec la DREAL. 
 
En application du Code de l’Environnement, chapitre V du Titre V et du Livre V, un arrêté préfectoral instaure des 
servitudes d’utilité publique (SUP) prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport 
de gaz. 

Les servitudes portent sur les terrains situés à proximité des canalisations jusqu’aux distances figurant dans le tableau 
suivant : 

Nom Canalisation DN (-) PMS 
(bar) 

Distance des SUP en mètres 
(de part et d’autre de la 

canalisation) 
SUP 1 SUP 2 SUP 3 

MOULINS - BOURBON L'ARCHAMBAULT 80 67.7 15 5 5 

MOULINS - BOURBON L'ARCHAMBAULT 100 67.7 25 5 5 

DN : Diamètre nominal (sans unité) ; PMS : Pression Maximale en Service 
 

En application des dispositions de l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les règles de servitudes sont les 
suivantes, en fonction des zones d’effets : 

SUP 1 correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de 
l’article R.555-10-1 du code de l’environnement :  

La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes et/ou à un immeuble de grande hauteur et son ouverture, est subordonnée à la fourniture d’une 
analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur. 

Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'article R. 431-16 du code de l'urbanisme, doit faire état de la 
compatibilité du projet de construction ou d’extension de l’ERP ou de l’IGH concerné, avec l’étude de dangers 
fournie par le gestionnaire de la canalisation (CERFA n° 15016*01 : Formulaire de demande des éléments utiles de 
l’étude de dangers d’une canalisation de transport en vue d’analyser la compatibilité d’un projet d’établissement 
recevant du public (ERP) ou d’un projet d’immeuble de grande hauteur (IGH) avec cette canalisation). 

La procédure d’analyse de la compatibilité de la construction ou de l’extension de l’ERP ou de l’IGH avec la 
canalisation est conduite en amont du dépôt de la demande du permis de construire. Il appartient en effet au 
demandeur d’obtenir les avis requis au titre de cette procédure. L’analyse de compatibilité jointe à la demande 
de permis de construire doit ainsi être accompagnée de l’avis favorable du transporteur. Cet avis peut être 
favorable sous réserve de réalisation de mesures de protection de la canalisation à la charge du pétitionnaire. 

En cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III 
de l’article R555-31 du code de l’environnement sera requis.  

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié. 

L’article R.555-31 du code de l’environnement précise que : « Lorsque l’analyse de compatibilité prévoit des 
mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne peut autoriser l’ouverture de l’établissement 
recevant du public ou l’occupation de l’immeuble de grande hauteur qu’après réception d’un certificat de 
vérification de leur mise en place effective fourni par le transporteur concerné ».  

SUP 2 correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de 
l’article R.555-10-1 du code de l’environnement :  

Est interdite, l’ouverture d’un établissement recevant du public, hors extensions d’établissement recevant du public 
existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 

SUP 3 correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au 
sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement : 

Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public, hors extensions d’établissement recevant du public 
existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 



 

 

 

En application des dispositions de l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire doit informer NaTran 
de toute demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme opérationnel ou de permis d'aménager 
concernant un projet situé dans la zone d’effets SUP1. 

NaTran conseille d’étendre cette pratique à tout projet de travaux relevant d’une simple déclaration préalable dès 
lors qu’il prévoit une extension de construction ou des terrassements en direction d’un ouvrage NaTran, afin de 
détecter une éventuelle incompatibilité avant l’envoi par le responsable de projet des DT-DICT imposées par le 
code de l’environnement (Livre V – Titre V – Chapitre IV). 
Il en va de même pour les autorisations de travaux, au titre des articles R.122-22 et R.123-22 du code de la 
construction et de l’habitation. 
 
 
Implantation d’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) à proximité de nos ouvrages 

Dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire pour une ICPE soumise à AUTORISATION, le Maître 
d’ouvrage doit tenir compte, notamment dans l’Etude de Dangers, de l’existence des ouvrages de transport de 
gaz et prévoir toutes dispositions afin qu’un incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact sur les 
ouvrages NaTran. 
  



 

 

RAPPEL DE LA REGLEMENTATION  
ANTI-ENDOMMAGEMENT 

 
 
Les collectivités territoriales sont un acteur clé de la prévention de l’endommagement des réseaux lors de travaux 
et peuvent être concernées à plusieurs titres, notamment : 

• exploitant de réseaux en propre ; 

• maître d’ouvrage lorsque vous avez des projets de travaux ; 

• exécutant de travaux lorsque vos services techniques entreprennent eux-mêmes la réalisation de travaux. 

 
La présence de canalisations de transport nécessite des précautions particulières en matière de travaux de 
terrassement, de sondage, de génie agricole, d'urbanisme, etc. afin de limiter les risques. De ce fait, il est 
fortement conseillé de consulter le transporteur au préalable de tout lancement de projet d'aménagement et 
d'urbanisme.  

En tant que maître d'ouvrage, porteur de projet ou exécutant de travaux, vous devez consulter le téléservice de 
déclaration : 

www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

 

Il est également à noter que chaque mairie doit fournir un accès internet au guichet unique des réseaux, ou tenir 
à disposition de ses administrés qui n’auraient pas de connexion internet, une liste exhaustive et les coordonnées 
des exploitants d’ouvrages implantés sur son territoire (service offert par le guichet unique sur demande de la 
mairie). 

Plus particulièrement, le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout responsable d’un 
projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le Guichet Unique des 
réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr) afin de prendre connaissance des noms et adresses des 
exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux 
(DT). 
Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser aux exploitants 
s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT). 
 
Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom de NaTran est indiqué en réponse 
à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être entrepris tant que NaTran n’a pas 
répondu à la DICT et repéré ses ouvrages lors d’un rendez-vous sur site. 
 
 
 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/

